
   Centre Départemental Artistique pour l’Animation  

                                         et la Culture des Enfants. 
 

        Prévention de l’illettrisme 2023 

 

    
Année scolaire 2022-2023 

 

I/ Le projet : 

 Le CEDAACE avec la collaboration de l’Académie de La Réunion invite les 

élèves des cycles 2, 3 et 4 des écoles primaires et collèges à composer un centon. 

 

II/ Déroulement :  

Ce centon sera composé de la façon suivante :  

 Lire des poèmes ; relever un vers dans chaque poème ; agencer les vers 

choisis pour obtenir un nouveau poème ayant une certaine unité : un peu 

comme un « tapis mendiant » ou un habit d’Arlequin.  

 Les réalisations sont individuelles sauf pour les élèves de cycle 2 qui pourront 

composer en petits groupes.  

 Les élèves de cycle 2 composeront un nouveau poème de 4 à 8 vers. 

 Les élèves de cycle 3, de 6 à 10 vers.  

 Les élèves de cycle 4, de 10 à 14 vers. 

 Chaque centon sera dactylographié (format A4 ; police souhaitée : 16) et 

portera au verso le nom de l’élève, son âge, sa classe, son école, sa ville, ainsi 

que le titre et l’auteur des poèmes de référence. 

 

Les réalisations devront parvenir au CEDAACE avant le 12 mai 2023, à 

l’adresse suivante :                     
CEDAACE 

41, rue Fénelon, BP n°2 

97461 Saint-Denis CEDEX. 

III/ Les prix :  

Un livre sera offert à chaque participant. 

Un jury retiendra, par cycle, trois centons qui seront primés. (carte cadeau + lot de 

livres) 


